Exemplaire à nous retourner
CONTRAT DE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE
pour le règlement de la redevance pour l’élimination des déchets ménagers et assimilés
Entre ……………………………………………………………………………..
Adresse…………………………………………………………………………..

Bénéficiaire (ci-après dénommé le redevable) du service de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés.
ET

La C.C. du Pays de Senones représentée par monsieur SCHOUB Pierre, président, agissant en vertu de la délibération n°07-63 en date du 6 juin 2007 portant règlement de la mensualisation des factures redevance pour l’élimination des déchets ménagers et assimilés.
Il a été convenu et arrêté les faits suivants :

ARTICLE 1-DISPOSITIONS GENERALES :

Les bénéficiaires du service de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés peuvent  régler leur facture :
· Par prélèvement automatique pour les redevables ayant souscrit un contrat de mensualisation avant le 31 janvier de chaque année.
ARTICLE 2-AVIS D’ECHEANCE :
Le redevable optant pour le prélèvement automatique recevra en début d’année un échéancier indiquant le montant et la date des 10 prélèvements à effectuer sur son compte à partir du 10 mars de l’année en cours.
ARTICLE 3-MONTANT DU PRELEVEMENT:
Il est égal au dixième de la facture acquittée l’année précédente.
ARTICLE 4-FACTURATION ANNUELLE :

Les bénéficiaires du service de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés recevront dans le courant du mois de février le détail de la redevance pour l’année en cours accompagné de l’avis d’échéances.
ARTICLE 5-REGULARISATION ANNUELLE :

Tout changement de situation de l’abonné doit être déclaré sans délai à la Communauté de Communes du Pays de Senones.

Si le montant de la facture annuelle est supérieur à la somme des 10 prélèvements opérés de mars à décembre. Le solde sera prélevé le 10 décembre sur le compte du redevable par régularisation de la dernière facture.
Si le montant de la facture annuelle est inférieur à la somme des 10 prélèvements opérés de mars à décembre. L’excédent sera remboursé par virement le 10 décembre au redevable en déduction de la dernière facture.
ARTICLE 6-CHANGEMENT DE COMPTE BANCAIRE :

Le redevable qui change de numéro de compte bancaire, d’agence, de banque doit se procurer un nouvel imprimé de demande et d’autorisation de prélèvement auprès de la Communauté de Communes du Pays de Senones., le remplir et le retourner accompagné du nouveau relevé d’identité bancaire.
Si l’envoi a lieu avant le 10 du mois, le prélèvement aura lieu sur le nouveau compte dès le mois suivant.

Dans le cas contraire, la modification interviendra un mois plus tard.
ARTICLE 7- RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE :
Sauf avis contraire du redevable, le contrat de mensualisation est automatiquement reconduit l’année suivante. 
ARTICLE 9- ECHEANCES IMPAYES :
Si un prélèvement ne peut être effectué sur le compte du redevable, il sera automatiquement représenté. Les frais de rejet sont à la charge du redevable.

ARTICLE 10- FIN DU CONTRAT :
Le redevable qui souhaite mettre fin au contrat informe la Communauté de Communes du Pays de Senones par lettre simple avant le 31 janvier de chaque année.

En cas de situation difficile et à titre exceptionnel, le redevable peut saisir par écrit la Communauté de Communes du Pays de Senones pour demander la suspension du prélèvement mensuel en joignant tous documents justifiant la situation.
Le paiement du solde interviendra à la facture définitive.
ARTICLE 11- RENSEIGNEMENTS, RECLAMATIONS, DIFFICULTES DE PAIEMENT, RECOURS :
Tout renseignement concernant le décompte de la facture redevance pour l’élimination des déchets ménagers et assimilés est à adresser à la Communauté de Communes du Pays de Senones. 
Toute réclamation est à adresser à la Communauté de Communes du Pays de Senones. La contestation ne suspend pas le délai de saisine du juge judiciaire.
En vertu de l’article L 1617.5 du code général des collectivités territoriales, le redevable peut, dans un délai de deux mois suivant réception de facture, contester la somme en saisissant directement :

· le Tribunal d’Instance si le montant de la créance est inférieur ou égal au seuil fixé par l’article R 321.1 du code de l’organisation judiciaire.
· Le Tribunal de Grande Instance au-delà de ce seuil (actuellement fixé à 7 600€).

A………………, le ………………
A………………, le ………………

Pierre SCHOUB,
Le redevable

Président de la Communauté de
Bon pour accord

Communes du Pays de Senones
Prélèvement mensuel
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